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INTRODUCTION  
 

Depuis 2017, le Sénégal s’est engagé dans un processus de réforme du système éducatif qui a abouti à 
l’adoption d’une nouvelle Lettre de Politique Générale pour le Secteur de l’Education et de la Formation 
(LPGS-EF 2018-2030) déclinée en Programme d’Amélioration de la Qualité, de l’Equité et de la 
Transparence (PAQUET) qui vient également d’être révisé pour s’ajuster à l’agenda international. 
L’actualisation de ces documents de politique a été rendue nécessaire par des évolutions et 
réorientations qui impactent de façon substantielle l’environnement et le champ de l’éducation et de la 
formation.   
 
En effet, dans le cadre de sa stratégie Plan Sénégal Emergent (PSE) et dans le but de moderniser sa 
gouvernance, sa gestion des politiques publiques, conformément aux standards internationaux et 
régionaux, deux réformes budgétaires des plus importantes sont en cours, avec des implications 
importantes pour la mise en œuvre des politiques publiques par les Ministères : le budget – programme 
et la déconcentration de l’ordonnancement. Ces deux réformes se mettent en œuvre par étapes depuis 
2017 jusqu’en 2020 avec un premier groupe de cinq ministères pilotes dont le Ministère de l’Education 
Nationale. 
 
Pour rappel, notre pays est parmi ceux qui consacrent le plus de ressources à l’éducation avec des 
allocations qui représenteraient 35% du budget national. Le budget alloué au secteur est estimé à 6% du 
PIB alors que la moyenne en Afrique est de 4%. C’est ainsi qu’avec le vote de la loi de finances 2019, le 
budget du secteur de l’éducation a connu une hausse de 63.897.670.352 FCFA en valeur absolue et 
15,47% en valeur relative, passant de 413.042.396.140 FCFA  en 2018 à 476.940.066.492 FCFA en 2019. 

 
Malgré toutes ces ressources le système éducatif Sénégalais fait face à de multiples défis liés entre 
autres à :   

 L’élimination des nombreux facteurs et sources d’inefficience et d’inefficacité dans l’allocation 
et dans l’utilisation des importantes ressources publiques mobilisées ;  

 La résolution durable de la difficile équation de l’instabilité chronique du système du fait de 
perturbations et grèves cycliques d’enseignants et/ou d’élèves/étudiants ;   

 La mobilisation d’un financement à la hauteur des nouvelles ambitions et l’adoption de  modes 
d’allocation, d’utilisation et de gestion plus efficaces et équitables afin de faire face avec succès 
aux défis, notamment aux coûts de l’explosion des effectifs d’élèves, d’enseignants et autres 
personnels ;   

 La conduite du changement combinant l’impulsion forte d’une gouvernance centrale à la 
dynamique en profondeur portée par la base qui exige la participation pleine et active des 
collectivités locales, des communautés et des acteurs de l’établissement 

 
En outre, sur un budget national arrêté à 3 709 milliards de FCFA en 2018, la masse salariale projetée à 
633 milliards de F CFA n’est consommée qu’à 12% par les enseignants qui ne constituent pas moins de 
70% des agents de la fonction publique.  
 
Se pose ainsi toute la problématique liée au système de rémunération des agents de l’Etat, principal 
point d’achoppement et axe central de la plateforme revendicative des organisations syndicales 
d’enseignants qui, depuis des années, dénoncent sa désarticulation et son déséquilibre. Il est important 
de noter que depuis plus d’une décennie, le système éducatif Sénégalais connait une instabilité 
chronique avec des grèves répétitives des enseignants qui ont conduit à la signature de protocoles 
d’accord  avec le Gouvernement dont le dernier en date, celui du 30 avril 2018 est articulé autour de 
l’épineuse question du régime indemnitaire. 
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La rémunération des agents de l’Etat est une dépense tout à fait nécessaire, mais lorsqu’elle atteint 
certains sommets, ce sont objectivement les capacités d’action en matière d’investissement ou de 
transferts sociaux qui sont réduites. Face à cette question, l’Etat a commandité en décembre 2014 une 
étude sur le système de rémunération des agents de l’Etat dans le but de corriger les injustices et de 
proposer un système de rémunération équitable, incitatif et cohérent, valorisant à la fois les 
performances et l’expérience professionnelle et tenant compte de l’environnement socio-économique, 
du coût de la vie et des contraintes liées à la masse salariale’’.  
 
Le processus de partage des résultats du rapport a été lancé depuis juillet par le Premier Ministre, 
responsable du monitoring des accords. Cependant depuis octobre 2018, le système connait des remous 
avec la grève des inspecteurs, le dépôt de préavis et de lettre d’alerte de certaines organisations 
syndicales. Or, dans cette année préélectorale, il est important pour les acteurs de poser le débat et 
d’anticiper sur certaines questions dont la prise en charge contribuerait à garantir un climat apaisé dans 
l’espace éducatif avec un accent particulier sur la problématique du système de rémunération et du 
régime indemnitaire. 
 
Dans cette perspective, la COSYDEP a mis en route la campagne « Nos Vacances pour l’Ecole». Il s’est agi 
à travers cette initiative de créer, pendant les grandes vacances, un cadre de réflexion prospective pour 
des actions pertinentes et efficaces à travers des panels thématiques organisés dans les régions et 
introduits par des personnes choisies selon leur expertise en présence d’une cinquantaine de 
participants issus de l’ensemble des familles d’acteurs mais aussi des institutions et partenaires. C’est 
ainsi qu’un panel sur la question du système de rémunération de la Fonction Publique a été organisé par 
l’antenne de COSYDEP Thiès le 28 aout 2018. 

 
L'étude sur l'exécution du budget général est sans nul doute d’un intérêt certain pour tout citoyen et cet 
intérêt tient du fait que l’analyse nationale budgétaire est au cœur de toutes prises de décision de l’Etat. 
Il faut souligner que la conception et l’exécution du budget étant particulièrement complexes à assurer, 
il serait nécessaire de savoir comment il est architecturé. 
 
De même, l’accès à une information budgétaire éclairée et la participation des acteurs aux processus 
budgétaires interpellent la société civile et conduisent vers un partenariat efficace entre l’école et son 
environnement pour plus d’efficacité et d’équité dans l’utilisation des ressources allouées et une 
pacification durable du secteur. C’est là que réside l’objectif premier de la phase 2 du programme 
SunuBudget, déroulé par la COSYDEP depuis 2017 dans les régions de Tambacounda, Kédougou, Kolda 
et Sédhiou, en partenariat avec l’OND 3D et avec l’appui de l’USAID. 
 
Ainsi, dans le cadre de la mise en œuvre des activités du dit-programme, l’une des principales stratégies 
développées par la COSYDEP est l’analyse de l’exécution du budget du secteur et pour ce faire la 
coalition a adopté une approche qui combine le renforcement de capacités des acteurs locaux afin de 
leur permettre d’une part, de maitriser le processus d’élaboration et d’exécution du budget ainsi que 
l’utilisation des outils et instruments pour la collecte de données pertinentes pour une analyse 
scientifique.  
 
Dans la même lancée, et en perspective de la production du premier rapport alternatif de suivi de 
l’exécution du budget de l’éducation, une session nationale d’analyse budgétaire et des fora ont été 
organisés dans les régions couvertes par le programme entre janvier 2017 et mai 2018. Ces fora visaient 
à fournir un cadre multipartite pour discuter des besoins, priorités, ressources mobilisées, réalisations et 
difficultés dans chaque région. Ils ont également été une occasion d’auditionner les managers de centre 
de responsabilité sur la mobilisation et l’exécution des ressources qui leur sont allouées. 
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S’inspirant des modèles performants d’analyse de budget d’Etat, avec comme référence les 
recommandations de la directive N° 06/2009/CM/UEMOA de l'UEMOA portant lois de finances au sein 
de l'UEMOA, la COSYDEP en partenariat avec 3D, a organisé une session nationale d’analyse budgétaire 
axée sur le système de rémunération et le régime indemnitaire des agents du secteur de l’éducation le 
27 décembre 2018 
 

RAPPELS DES OBJECTIFS DE L’ATELIER 
 

La session avait pour objectif global de faciliter une maitrise d’ensemble de l’analyse de l’exécution du 
Budget du secteur de l’éducation en lien avec le système de rémunération et le régime indemnitaire des 
agents du secteur.  
 
De manière spécifique, il s’agissait : 
 
 d’analyser le système de rémunération et le régime indemnitaire utilisés par la fonction publique 

en lien avec l’exécution du budget du secteur de l’éducation  
 
 d’alimenter la réflexion sur le système de rémunération de la Fonction Publique et formuler des 

propositions à l’endroit des décideurs, acteurs et partenaires  
 
 de procéder à l’analyse du rapport d’exécution budgétaire du premier et du deuxième trimestre 

de l’année 2018 relatif au secteur de l’éducation en vue de la formulation d’avis et de 
recommandations  

 
La session a réuni 40 participants : des membres du Conseil d’Administration, de la Coordination 
Exécutive Nationale, du Secrétariat Permanent, des représentants des quatre antennes régionales 
ciblées, des représentants des Ministères en charge de l’Education et de la formation, des Finances et 
du budget, de la bonne gouvernance et de la protection de l’enfance, de la fonction publique, de la 
rationalisation des effectifs et du renouveau du service public, du Travail, du dialogue social, des 
Organisations professionnelles et des relations avec les Institutions, des représentants des Associations 
de Parents d’Elèves, de syndicats d’enseignants, d’ONG ainsi que des experts et personnes ressources.  
 
Elle a alterné des communications introductives, des travaux de groupes, des séances de restitution en 
plénière et des moments d’évaluation. Les communications ont été introduites par un expert en finance 
publique, des personnes ressources issues du ministère des finances et du Plan, de la société civile et 
des organisations syndicales d’enseignants. 
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AGENDA 

 
HEURES ACTIVITES INTERVENANTS MODERATEUR  

 
 
 

09h30 – 10h00 
  

CEREMONIE D’OUVERTURE 
 

 Présentation des participants 
 Présentation objectifs et agenda atelier  
 Message des partenaires  
 Message d’ouverture de l’autorité 

 
 
Participants  
Cheikh MBOW, Coordo Nat COSYDEP 
ONG 3D ; Consultant ; autres partenaires 
Ministère de l’Economie et des Finances  
 

 
 

Ministère de 
l’Economie et des 

Finances 

10h00 – 10h30 PAUSE CAFE  / PRESSE  

10h30 – 11h00  
PANEL INTRODUCTIF 

Session 1 : Synthèse des fora régionaux et 
auditions publiques des Managers de centre de 
responsabilité  
 
Session 2 : Analyse des deux rapports trimestriels 
d’exécution budgétaire relatifs au secteur de 
l’éducation 
 

 
Elisabeth Massaly RSE, COSYDEP 
 
 
Mamadou Ngom, Consultant/ Formateur 
 

 
 
 

Moussa Mbaye, 
PCA COSYDEP 

11h00 – 11h45 Discussions / Echanges / Synthèse en plénière 
 

Participants / Modérateur  

11h45 – 12h15 PANEL 2 : SYSTEME DE RENUMERATION 
Session 1: Attentes des enseignants par rapport 
au système de rémunération des agents de la 
fonction publique  
 
Session2 : Système de rémunération et  régime 
indemnitaire des agents du secteur de l’éducation 
 

 
Syndicat d’enseignant 
 
 
Directeur de la solde Ministère de 
l’Economie, des Finances et du Plan 

 
 
 

Partenaires 

12h15 – 13h15 Discussions / Echanges / Synthèse en plénière 
 

Participants / Modérateur 

13h15 – 13h30 Modalités des travaux de groupe  
 

Consultant/ Formateur 

13h30 – 15h00 PAUSE – DEJEUNER 

15h00 – 16h00 Travaux de groupe   
 

Participants  
 

Partenaire 16h00 – 16h30  Restitution des travaux de groupe  

 Discussion / synthèse 
 

Participants / Modérateur 

 
 
 
16h30 – 17h00 

 
CLOTURE ATELIER  

 
o Synthèse générale des travaux 
o Message de partenaires stratégiques 
o Recommandations générales / prochaines 

étapes 
 

 
 
 
Rapporteur Général & Consultants 
Partenaire 
Moussa Mbaye PCA COSYDEP 

 
 
 

Cheikh Mbow 
Coordonnateur 

COSYDEP 
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1. CEREMONIE D’OUVERTURE  
 
 
 
Présidée par Mr. Cheikh Mbow, 
coordonnateur national de la coalition, la 
cérémonie a enregistré les allocutions du 
coordonnateur régional de Kédougou, du 
consultant formateur Mr Mamadou Ngom 
et du représentant de l’ONG 3D Mr 
Maleine Niang. 
 
 

 
 Mr. Yaya BADJI, COSYDEP Kédougou. Parlant au nom des coordonnateurs des régions d’intervention du 

programme, Mr. Badji a fait état de l’intérêt manifesté par les acteurs communautaires à l’endroit du 
programme Sunubudget tout en relavant les défis liés aux réticences de certaines autorités face à  
l’exercice de reddition des comptes et aux écarts budgétaires dans la gestion des ressources du secteur 
au niveau local. Il a informé de la mise en place de dispositif de suivi citoyen au niveau local et remercié 
les partenaires 3D et USAID pour leur accompagnement et la coordination nationale de la COSYDEP pour 
sa confiance.  
 

 Mr. Mamadou NGOM, consultant – formateur. L’expert fiscaliste qui accompagne la COSYDEP dans la 
mise en œuvre du programme a rappelé d’entrée de jeu les principes généraux dont la prise en compte 
permet une meilleure lecture du budget. Il a également rappelé les principales conclusions des sessions 
de formation et d’élaboration d’outils et d’instruments d’analyse budgétaire déroulé dans le cadre du 
programme en 2017. Mr Ngom a terminé par saluer la dynamique de la société civile et donné quelques 
éléments d’informations sur les Lois de Finances et les mesures de l’UEMOA. 
 

 Mr. Maleine NIANG, ONG 3D. Mr Niang a remercié l’ensemble des participants et fait un rappel des 
éléments de contexte du programme Sunubudget. Selon lui, Sunubudget met le citoyen au cœur du 
processus budgétaire et renforce la Société civile pour plus de compétences et d’expertises sur les 
questions liées au budget et une participation de qualité au dialogue politique. Il a salué la diversité des 
acteurs dans le cadre du suivi du budget de l’éducation ainsi que la représentation du niveau local à la 
session d’analyse. Il a fini par noter la grande satisfaction de l’ONG 3D vis-à-vis de la COSYDEP pour son 
leadership et son apport dans la mise en œuvre du programme tout en réitérant sa confiance. 
 

 Mr. Cheikh MBOW, Coordonnateur national de la COSYDEP. Mr Mbow a remercié les participants qui 
ont répondu à l’invitation avec une mention spéciale aux représentants des collectivités territoriales et 
aux personnes ressources qui appuient la COSYDEP dans toutes ses initiatives et programmes. Il a noté 
que 2019 va être une année particulière en ce sens qu’elle est une année d’élection politique, de coupe 
d’Afrique des Nations mais également une année qui  succède à une grande instabilité du système avec 
les grèves des syndicats d’enseignants. Selon le coordonnateur national, le problème nodal de 
l’éducation est lié à l’orientation de son financement car du point de vue du volume ou de la taille, le 
Sénégal dépasse les standards internationaux. Toutefois, le pays connaît un vrai paradoxe car les 
résultats escomptés ne suivent pas. En matière de budget, la composante taille doit être liée aux 
composantes répartition, distribution et sensibilité du budget. Mr Mbow est ensuite revenu sur la 
problématique du système de rémunération des agents du secteur qui nécessite un dialogue inclusif et 
participatif pour des solutions durables. Il a fini par rappeler les différentes initiatives de la coalition sur 
la question du financement et rappelé les objectifs et attentes de la session. 
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2. PANELS  

Le panel introductif a été 
modérée par le coordonnateur 
national  Mr. Cheikh Mbow et le 
panel N02 par le doyen 
Cheikhou Touré de Enda Graf. 
Pour chaque panel, deux 
communications ont été 
introduites : 
 

 PANEL INTRODUCTIF 

 Session 1 : Synthèse des fora 
régionaux et auditions 
publiques des Managers de 
centre de responsabilité. 

  
Ce panel est introduit par Mme Senghor Marie Elisabeth Massaly, RSE de la COSYDEP et Mr. Abdou 
Diao, ancien Directeur de l’Enseignement Elémentaire, personne ressource de la coalition. 
 
Mme Senghor a axé sa communication autour : 
- Du rappel des fondamentaux de l’intervention de la COSYDEP dans le cadre de Sunubudget et qui 

se résume aux 02 points suivants : (1) le suivi des dépenses et politiques publiques d’éducation et 
la visibilité des actions ; (2) l’accompagnement des citoyens à avoir accès à l’information 
budgétaire éclairée et à participer aux processus budgétaires. 

- Des objectifs des fora régionaux et auditions publiques des managers de centre de responsabilités 
cadre d’échanges d’informations, de connaissances et de données sur le budget du système 
éducatif au niveau local. 

- Des autorités et structures auditionnées dans chaque région :  
i. Tambacounda 04 autorités auditionnées : l’Inspecteur d’Académie, l’Inspecteur de 

l’Education et de la Formation, le Secrétaire Général du Conseil Départemental et le 
principal du CEM, …. 

ii. Kolda 04 autorités auditionnées : l’Inspecteur d’Académie, le Secrétaire Général de la 
Mairie, l’Inspecteur de l’Education et de la Formation et le principal du CEM SIKILO NORD. 

iii. Sedhiou 02 autorités auditionnées : le Secrétaire Général du Conseil Départemental et le  
Proviseur du lycée Ibou Diallo 

iv. Kédougou 01 autorité auditionnée : l’Inspecteur de l’Education et de la Formation 
- Les principaux constats issus des fora. Voir présentation en annexe. 
- Les priorités et besoins identifiés par les acteurs locaux Voir présentation en annexe. 
 
Mr Diao est revenu sur la présentation de l’initiative « Nos vacances pour l’école » qui avait pour 
objectif de créer pendant les vacances un cadre de réflexion prospective et des instruments d’analyse 
pour une meilleure maîtrise des problèmes rendant possibles des actions pertinentes et efficaces. Il a 
également présenté les 02 panels introduits sur la thématique à savoir : le panel sur le « Système de 
rémunération de la Fonction Publique: quelles solutions gagnantes, équitables et durables » le 28 
aout 2018 à Thiès et le panel sur « Financement de l’éducation et dispositif de suivi  » le 29 
septembre 2018 à Dakar. 
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Les principaux constats et recommandations issus des 02 panels 

 Le secteur de l’éducation et de la formation bénéficie de ressources importantes 12% du budget 
national. Cependant, les résultats enregistrés dans le secteur sont largement en deçà des ressources 
investies. 

 Il existe des niches importantes pour financer de manière durable et correcte l’éducation et la 
formation et prendre en charge les défis  

 Le système de rémunération de la Fonction publique est désarticulé. Il convient de prendre en 
considération trois enjeux : la viabilité du système adopté, l’orientation des ressources vers les 
actions voulues, et l’adaptation au contexte 

 Pour adresser la question du système de rémunération, l’atelier recommande l’entrée par le pouvoir 
d’achat  

 L’existence de la Cellule de contrôle de la masse salariale a empêché les dérives dans l’attribution 
des primes et indemnités.  

 Il faut une approche systémique dans le traitement de la question et l’exploitation des textes et lois 
en vigueur : la Constitution, les Lois et Décrets sur les non fonctionnaires et les fonctionnaires, la Loi 
organique de base qui doit entrer en vigueur au Sénégal en  2020.  

 
Des Recommandations … 

 Renforcer la décentralisation de la gestion du secteur éducatif  

 Accorder des financements plus substantiels à la petite enfance ; 

 Donner la priorité à l’investissement en minorant les budgets de fonctionnement surtout au niveau 
des structures centrales  

 Assurer un financement consistant aux daaras pour éviter d’éventuelles dérives ;  

 Rendre plus efficace et plus efficiente la gestion des ressources dans le secteur de l’éducation et de 
la formation 

 Travailler à unir les syndicats pour faire fléchir la position rigide de l’Etat sur la question du régime 
indemnitaire et salariale  

 Réviser les textes et les conventions qui ne favorisent pas l’équité dans le traitement salarial des 
agents de la fonction publique. 

 Mettre en place un mécanisme de contrôle de l’octroi des indemnités et primes. 

 Mettre à plat le système de rémunération des agents de la fonction publique et corriger les 
injustices. 

 
Session 2 : Analyse des deux rapports trimestriels d’exécution budgétaire relatifs au secteur de 
l’éducation par Mr. Mamadou Ngom, Consultant –formateur.  

 La communication de Mr Ngom a porté sur les points suivants  
• Le rappel du processus d’élaboration du rapport 

semestriel de suivi budgétaire dans le cadre du 
programme Sunubudget en 2017 

• Les principaux résultats et conclusions du suivi citoyen 
du budget de 2017  

• La présentation de la situation provisoire d’exécution 
budgétaire par section et par titre  

• Le partage d’éléments d’analyse et de commentaires 
pour le secteur de l’éducation  

• Une revue de quelques éléments du rapport 
Economique et Financier Annexé au projet de loi de 
finances 2019 

                     Cf. présentation en annexe. 
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Synthèse des échanges  
Après ces deux communications introductives, les participants ont partagé leurs contributions. La 
synthèse des débats a permis de retenir entre autres questions :  

o Les difficultés notées dans l’exécution des budgets locaux d’éducation  
o Le paradoxe noté entre l’exploitation des ressources minières et l’accès des populations aux 

services sociaux de base dans l’est du pays notamment à Kédougou  
o Les coupes budgétaires notées au niveau des lycées et collèges des régions d’intervention 
o Le retard dans la mise à disposition des ressources au niveau des établissements scolaires 
o La disponibilité d’un rapport de performances des collectivités territoriales dans le cadre de 

l’Acte 3 de la décentralisation  avec un point sur les transferts financiers  
o La problématique de la participation citoyenne au processus budgétaire à toutes les échelles 
o Des clarifications sur l’Indice de Développement humain, le Produit Intérieur Brut  
o La prise en charge des sous-secteurs comme la petite enfance et l’éducation surveillée  
o La nécessité de rompre avec la manière classique d’élaboration du budget  
o Le mode de calcul de la part de l’éducation dans le budget national  
o L’absence de dispositifs et de mécanismes de partage d’informations budgétaire à part  

quelques initiatives de la société civile  
 

 PANEL  No 2  
 

Session 1: Attentes des enseignants 
par rapport au système de 
rémunération des agents de la 
fonction publique par Mr. 
Abdoulaye Ndoye, Secrétaire 
Général du Cadre Unitaire des 
Syndicats de l’Enseignement Moyen 
et Secondaire (CUSEMS). 
Sa communication a porté sur les 
principaux points suivants : 
- L’historique du système de 

rémunération et du régime 
indemnitaire des agents du 
secteur de l’éducation  

- L’urgence et la nécessité de valoriser la fonction enseignante 
- Les conditions de travail et le système de rémunération des enseignants qui occasionnent des 

départs vers d’autres secteurs 
- Les incohérences, injustices et corrections à apporter dans le régime indemnitaire des agents du 

secteur  
- Les principales conclusions de l’étude largement en phase avec les recommandations des 

organisations syndicales  
- Les conséquences du non-respect des engagements pris par le gouvernement  
- La persistance de signes non encourageants comme la non effectivité du paiement des 

indemnités liées au BAC.  
- L’intransigeance du CUSEMS concernant l’harmonisation de la grille indiciaire et la transparence 

dans les données du système notamment les rapports entre le budget et les effectifs de 
l’éducation 

 
                                                             Cf. présentation en annexe. 
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Session 2 : Système de rémunération et  
régime indemnitaire des agents du secteur 
de l’éducation par Mr. Ibrahima CISSE, chef 
de la Division masse salariale du Ministère de 
l’Economie, des Finances et du Plan. Dans sa 
communication Mr Cissé est revenu sur : 

 
 

 
Exécution des dépenses de personnel du secteur de l’Education 

 
 

Dépenses de personnel exécutées au niveau du Titre 2 
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Dépenses de personnel exécutées au profit des corps émergents 
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 Le secteur de l’Education représente plus de la moitié de la masse salariale. En effet, de 51% 
en 2015, la part du secteur de l’Education est passée à 56,5% soit une évolution de 5,5 points. 

 Cette situation est la conséquente, d’une part, de la mise en œuvre des accords signés avec 
les organisations syndicales représentatives du secteur et d’autre part, de l’évolution des 
effectifs comme le montre le graphique ci-dessus.  

 En effet, de 51,8%, les effectifs du secteur de l’Education sont passés à 54,5% soit une 
évolution de 2,7 point. 

 
Processus de traitement des salaires et Position de la Solde sur les actes des agents du secteur de 

l’Education 
 

 

 La mise en œuvre des réformes d’avril 2017 au sein du Ministère en charge des Finances, a 
permis de réaliser d’importants efforts, durant les gestions 2017 / 2018, afin d’apurer les actes 
en instances des années 2013, 2014, 2015, 2016, 2017 et 2018 
 

 Le Gouvernement du Sénégal a prévu, sur une période de 3 ans, à compter de 2018, en plus 
de la dotation annuelle de 29,4 milliards, d’allouer une enveloppe supplémentaire de 20 à 25 
milliards de FCFA par an, soit au total environ 50 milliards par an pour les rappels. 

 

 Au total, il a été ordonnancé 43,6 milliards au titre des engagements du Gouvernement pour 
le secteur de l’Education compte non tenu des 8,6 milliards de cotisations sociales et parts 
contributives générées par le paiement des rappels.  

 

 Ainsi, à fin décembre 2018, avec la prise en charge des cotisations sociales et parts 
contributives de l’Etat, la Direction de la Solde a déjà exécuté 100% des engagements relatifs 
aux rappels. 
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Régime indemnitaire du secteur de l’Education 
 

 
Rémunération liée au corps 

 
• 145. Indemnité d’enseignement :  

Gain : 50% de la solde mensuelle indiciaire 
Règles de cumul : cumulable avec toute autre indemnité sauf clause contraire. 
 

• 379. Indemnité Représentative de Logement :  
Gain : 75 000 francs CFA 
Règles de cumul : cumulable avec toute autre indemnité. 
 

• 295.  Indemnité documentaire compensatoire et surcharge horaire :  
Gain : De 60.000 à 70.000 FCFA 
Règles de cumul : cumulable avec toute autre indemnité sauf clause contraire. 
 

• 285. Primes scolaires :  
Gain : 25000 
Règle cumul : cumulable avec toute autre indemnité sauf indemnité documentaire 
 

• 320. Indemnité de contrôle et encadrement pédagogique :  
Gain : 150 000 francs CFA 
Règles de cumul : cumulable avec toute autre indemnité sauf clause contraire 
 

Rémunération liée à une fonction occupée ou une sujétion 
 

• 309. Indemnité sujétion enseignement :  
Gain : 66.500 frs  
Règles de cumul : cumulable avec toute autre indemnité sauf clause contraire 
 

• 406. Heures supplémentaire double flux :  
Gain :  
Règles de cumul : cumulable avec toute autre indemnité 
 

• 452. Indemnité kilométrique :  
Gain : 100.000 francs CFA 
Règles de cumul : Cumulable avec toute autre indemnité 
 

 
Synthèse des échanges  
Les échanges qui ont fait suite aux communications ont fait ressortir les points suivants : 
o La nécessité d’exploiter les potentialités dans nos régions afin de faire face à la pauvreté 

montante ; 
o Eviter d’apprécier le budget du ministère de l’éducation en ne prenant en compte que la masse 

salariale ; 
o La nécessité de faire preuve de plus de volonté politique pour corriger les incohérences dans le 

système de rémunération de la fonction publique. 
o La nécessité de rendre effective la dématérialisation des actes au niveau de la Fonction Publique ; 
o La faible motivation des agents du secteur de l’éducation 
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o La problématique de la sur imposition des rappels des enseignants 
o Le payement diligent des indemnités liées à l’organisation du BAC et du BFEM. 
o L’Accroissement des ressources allouées aux collectivités territoriales pour leurs donner les 

moyens d’assumer leurs responsabilités découlant du transfert de compétences ; 
o La réflexion à mener autour du système d’imposition pour ne pas porter de préjudice aux 

bénéficiaires de rappels de salaire ; 
o La nécessité d’entrer par le pouvoir d’achat pour ce qui est du régime indemnitaire  
o Les efforts salutaires fait par la direction de la solde en terme d’accessibilité, de partage 

d’’informations mais également de diligence dans le traitement des dossiers  
o La problématique de la justice fiscale  
o La nécessité d’achever le processus de réforme du régime indemnitaire pour plus de justice et 

d’équité  
 
3.  TRAVAUX EN ATELIER  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dans la perspective de construire une compréhension commune de l’analyse budgétaire et des 
différents principes qui le régissent, des travaux en atelier ont été organisés et les participants ont 
été répartis en 03 groupes sur la base de la consigne suivante :   
 
 

Consigne pour les 03 groupes  
 

Calculer et analyser les écarts de variation des exécutions budgétaires 
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La restitution des travaux des 3 groupes (Cf. en annexe) a suscité un échange qui a permis de retenir 
les recommandations  générales suivantes : 
 

 
RECOMMANDATIONS GENERALES 

 
 Rééquilibrer le budget en termes d’investissement  
 Financer convenablement les secteurs de l’éducation et de la santé qui relèvent 

de la souveraineté nationale ; 
 Augmenter régulièrement les budgets d’investissement et de fonctionnement 

des territoires ;  
 Régler la question de l’ancrage institutionnel de la petite Enfance ; 
 Créer un rapport de force favorable aux travailleurs afin d’amener l’Etat à 

assumer ses responsabilités ; 
 Mettre en place un cadre de dialogue pour améliorer la transparence, 

l’efficacité et l’efficience de la mise en œuvre des politiques publiques ;  
 

 
 
CLOTURE SESSION  
 
La session a été clôturée par les mots de remerciement du Coordonnateur national de la COSYDEP 
Mr. Cheikh Mbow qui, dans son allocution, a positivement apprécié le déroulement de l’atelier en 
mettant un accent particulier sur la qualité des communications et l’objectivité dont les participants 
ont fait preuve dans les discussions nonobstant leurs origines diverses.  
 
Pour Monsieur Mbow, la session a permis non seulement aux acteurs institutionnels et à ceux de la 
société civile d’échanger sur des questions essentielles mais aussi de réaffirmer leur volonté de 
contribuer à l’émergence de solutions adéquates et durables aux problèmes liés au financement de 
l’éducation et au système de rémunération de la Fonction Publique.  
 
Terminant son allocution, le Coordonnateur de la COSYDEP a félicité tous les participants et vivement 
remercié Monsieur CISSE, Chef de la Division de la masse salariale pour avoir accepté de se 
soumettre à l’exercice. Il a fait mention spéciale à l’ONG 3D, l’USAID, l’Union des Associations des 
Elus Locaux, le Ministère de la Bonne Gouvernance et les syndicats pour l’exemplarité dans le 
partenariat qui les lie à la Coalition. 
 
 
 


